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JOURNAL OFFICIEL DU 

0.:>lonie, nommés dans le. cadre générai organisé par lt 

présènt décret, par arrêté du 0.:>mmissaire aux 0.:>lonies 

après J'avis de la 0.:>mmission de Classement ». 


~. 2: '- Le 0.:>mmissaire aux 0.:>lonies est chargé 

de. l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Joamal Officiel de la RépUblique Française. 


. Alger, le 15 février 1944. 

DE OAULLE. 

Par' Je Comité Français de la Libération Nationale: 

Le Commissaire /lUX Colonies p. i., 
,François DE J<1ENTHON. 

Pcr• .,ADcl' 

No r95 ea&. t'ar arrêté du Commissaire de la 

RépUblique aû Togo p, i. ln date du : 


1t avril 1944, _. Est promulgué dans le territoire 

du Togo le décret du 21 février 1944 relatif aux Irai· 

temenil:s et ISIOMes de certaIns f{)Uclionnaires et mili

taires internés et admis à reprendre du service. 


LE COMITÊ FRANCAIS DE LA LIBÊRÙIO~' NATIONALE, 

Sur ie rapport du Commissaire à la Ouerre et à PAir', du 

Commissairp à la Marine, du Commissaire aux Colonies et du 

Commissaire aux Financesj 


Vu l'ordonnance du . .3 juin 1943 portant institution du' 

~ité français de la Libération nationale; 


Vu l'article 10 du décret (Ouerre)' du 10 janvier i912. 

portant règlement suf la solde et les revues et les tableaux 

'annexés au dit décret j 


Vu les articles 20 et' 35 du décret (Marine) du 8 avril 

1923 SUr la solde des officiers et l'article 35 du décret (Ma

rine) du 22 octobre 1929 sur la solde des équipages; 

, Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 


solde et les a11ocations accessoires des foncfionnairesJ employés 

et agents des services coloniaux, ensemble les textes modifi


. catifs; 

DECRETE.: 
ARTICLE PREMIER! - Les militaires des ferces fran

çaiSes/de terre, de mer et de l'air et les ionctionnaires, 
employ.ils et agents des services coloniaux à l'encontre 
desquels des mesures administratives d'i,nternement ou 
de' mise en résidence oblîgaroire ont été prononcées 
dans les territoires relevant du 0.:>mité National Fran
çais OU qui ont été internés dans-des camps des Ferces 
:Alli~ et q'ui lont, après Je 8 -novembre 1942 et an té
rioorem,e;nIt à '~a da~e de publîcation du présent décret, 
été admis à reprendre du service, percevront pour la 
dltrée de Iew- internement ou de leur mise en résidence 
élbligaioire.les traitements, S<lides ,et accessoires de 
traitements et (5'Dtdes de leur grade, à l'exception du 
supplément colonial, des indemnités de déplacement 
let de. séjour .à l'étranger et des indemnités corres
ponditn! au remboursement des ~rais non exposés par 
les intéressés durant leur internement ou lèur résidence 
.obligatoire (frais de servire, frais. de mission, etc...). 

Am. '2. c- Les traitements, sotdeS et accessoires de 
traitements et aol<les à prendre en oonsi<lération jus
Ail'" la date .où ces militaires OU f.onctionnaires ont 
été admis, par les autorités compétentes, à reprendre 
leur service, seront, -nonobstant tout avancement de 
grade, de 'cl$iSC ou d'échelon dont ils aura,ient pu être 
l'.objet enlr~ temps, ceux dont ils bénéficiaient au m0
ment <le l'intervention de la mesure d'internement >ou 
de résidence obligatoire prise à leur 'égard. 

TERRITOIRE DU TO'J!) 16 avril ,t944 

Nrer; 3. - Toutes les sommes déjà perçues par les ", 
,intéressés et qui exoèderaient. celles aùxquelles ils peu- ',c 

veJ;1t prétendre 'par application des dispositions qui pré- \, 
cèdent, devront faire l'objet de reversement en faveur! 

. du ou des budgets qui ont Supporté antérioorement la .,. 
charge des premiers paiements. . 

ART, 4. :......, Les sommes du~ en vertù dés articles l " 
et 2 seront à la charge du budget du Çomité français ' 
de la Libération nationale pour les militaires des For

_	ces Françaises de terre, de mer ef' de l'air et à la char
ge des budgets des colonies où ils étai'ent en service 
lors de leur internement ou de leur mise 'En résidence . 
obligatoire, pour les .fonctionnaires, employés et agents·· 
des Services col.oniaux. . ' 

A~. 5. '- Le 0.:>mmissaire à 'la Ouerre et'à l'Air, 
le 0.:>mmissaire à la Marine, le 0.:>mmissaire aux , 
0.:>I!Onies et le 0.:>mmissaire aux Finanées sont chargés, ,. 
chaOOln en ce qui le concerne, de l'exécution GU présent' i 
décret qui abroge toutes les dispositions antérieures 
contraires et qui sera publié au JourlUll Officiel de la 
République Française. 

Alger, le .21 février 1944
DE GAULLE.' 

l' 
Par le 0.:>mité Français de la Libération Nationale: 

Le Commissaire.à lA Guerre,et à l'Air, 
André LE TROQUER. 

1:.e Commissaire à fa Marine, 
Louis JACQUINOT. 

Le Commissai.re IlaX Colonies, 
R.· PLEVEN. 

Le Commissai.re aux FilUlllCes,. 
Pierre, MENDES,FRANCE. ., 

.,"amill•••e...111l.ires mobilisé. 

No 196 Cab, Par arrêté du 0.:>mmissaire de la 
RépUblique au Togo p. i. en date du : 

. Il avril 1'944. Est promulgué dans le territoire 
du T.ogo l'arrêté interministériel du 23 février 1944 
modifiant l'àrrêté Interministériel du 27 septembre • 
1939 fixant le taux maximum des allocations pour les 
territoires d"autre-mer et déléguant pouvoirs aux chefs 
de territoires pour fixer les d,étails d'application du 
décret du 1 er septembre 1939. 

LE COMMISSAIRE' AUX COLONIES; 

LE COMMISSAIRÉ AUX fiNANCES; 

LE COMMJllSAIRE A LA OUERRE ET A L'AIR; 
LE COMMISSAIRE A LA MARINE; 

LE COMMISSAIRE AUX AFFAIRES SOCIALES; 
VU le décret du 2 octobre 1943 fixant l'organisation 


et le fonctionnement du Comité français de la Libération 

nationale; _ ,. 


Vu le· décret-loi du 1er septembre 1939. i .• sUtuant des 

aHocations en faveur des fammes n&essiteuses dont Jes sou

tiens indispensables spnt' appelés sous les drapeaux pendant 

la mobi1îsation;' , 


Vu le décret du Jer septembre 1939 fixant le !aux et les 

règles d'attribution des àllocations instituées par le décret-loi 


.précité; 

Vu l'arrêté -interministériel du Tl septembre 1939 fixant 


ie taux maximwn des allocations pour les territoires d'Outre

~er el déléguant certains pouvoirs Îlu. Chefs de territoires 

pour fixer des détails d'application du décret du 1'" ""plem

. bre 1939; 
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Le Com!lÙSsaire aux Cctot!ies, ' 
R. PLEVEN., 

Le Commissaire altX FilU1JlCes. 
• Pierre, MENDES-FRANCE. 

Le Commissaire à la' Ouerre et à l'Air, 
André LE TROQUER. 

Le Com!lÙSsaire à la Marll'e, 
Louis JACQUINOT. 

Le Com!lÙSsaire (JJtx Affaires soCiales, 
A. TIXŒR. 

, 
; 

No 19Q Cab: Par arrêté du Commissaire de la , 
Républiqu,e au Togo p. i.en date du : 

11 avril 1944. - Sont promulguées dans le territoire 
du Togo: 

10 - l'ordonnance du 28 février 1944 concernant 
la réintégration des officiers ministériels; 

'}p' - l'ordormanœ d'il 28· février 1944 concernant 
l'lUtilisation des films cinématographiques; 

30 - 'l'ordonnance du 2 mars 1944 fixant la corn
poSiticml et le ~de de désignation des juges du tri
bunal militaire de cassation d'Alger, appelé à statuer 
sur les oppositions et recours formés contre les orclon
nances et jugements du Tribunal milltaire d'aflJlée 
et déterminant le tribunal compétent en cas' de renvoi 
àprès cassation. 

ORDONNANCE du 28 février 19"44 coitcerllllltt ta 
réilttégraiioll des Officiers mini!!ltériels, 

LE COMITÉ fRANÇAIS DE LA' LIBÉRATION NATIONALE,. ' 

Sur le' rapport du Commissaire à la Justice; 
Vu . l'ordonnance du 3 Juin 1943 portant institution du 

;::emité f(ançais de la Libération nationale; , 
Vu 'l'Qrdotmance du Commandant en chef français, civil 

et militaire du 18 avril 1943 portant abrogation des actes 
dits « loi du 17 juillet 1940 ", « loi du 27 septembre 1940 » 
et « décret du 5 septembre 1940 }), concernanf les magistrats 
et les fonctionnaires civils et militaires relevés de leur, fonc~ 
tion; ,.. 

Vu l'ordonnance du 4 juHle:t 1943 concernant ta téintégr~~. 
fion des Magistrats, Fonctionnaires et Agents Civils et mili
taire;: révoqués, mis à la retraite d'office, licenciés oU rétro

, gradés, et l'ordonnance du 5, août 1943 1. modifîant; 
Le Coinité juridique entendu; 

ORDONNE: ,; 

, ARTICLE' PREMIER' - La réi,ntégi"ation des Officiers ,~ 
ministériels frappés par l'autqrité de rait se disant: 
Gouvernement de l'Etat ,Français, sera prononcée sans , 
délai et par simple décret si l'examen, du dossier fait', 
apparaître. que l'éviction est due à tout motif autre' 
qu'une insuffisance professionnelle grave ou la cons-' 
tatatilOn d'!Une faute professionnelle grave, ou d'un" 
fait 'entachant l'honneur où la prob1té. • 

Am Q. - La non réintégration dans un délai de" 
li mois à compter de >la promulgation de la présente 
ordonnance dans le territoire où réside l'officier minis-., 
tériel intéressé, ouvre le droit à un 'recours de'vant le.' 
CoQ1itê temporaire du Contentieux. Celui-ci peu!' ,être, 
saisi par les officiers ,ministériels qui n'ont pas obtenu, 
leur f,éintégration pour l'un des motifs prévus à l'ar- j 
!icle 1", afin d'établir que leur éviction n'a été due, 
ni à une insuffisance professionnelle grave, ni à la 'i 
constatation d'!Une faute professionnelle grave ni à, 
celle d'un fait entachant l'honneur Ou la probité. 

ART. 3. - La Téintégration prononcée prendra effet: 
à compter du jour de la cessatkm des fonctions des : 
officiers ministériels intéressés. ' , : 

ART. 4. - La présente ôrdonnance, qqi, est appli-, 
cable, en ,Algérie et aux Colonies, sera ,publiée au 'j 
fourMI Officiel de la République Française et exécutée' 
romme loi. 

Alger, le 28 février 1944. 
DE OAULLE. 

Par le COmité français de la Libération' Nationale: !, 

Le CommisSafre à la IllStice" 
, François DE MENTHON. 

Le Com!lÙSsaire aux Colonies, 
R. PLEVeN. 

ORDONNANCE du. 28 février 1944 concerfUlftt t'Jdiü
salien des films cinématdgraphiqo.es. 

LE. COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALf:,,: 

Sur le rapport du CommÎssaire ~ I;Information; 
Vu l'ordonnance du 5 juin 1943 portant institution: du 

~mitë français de ta Libération nationale;' . . 
Vu la loi du 1 \ juillet 1938 sur l'organi,sation de la i 

Nation en temps de guerre; . <1 

Le' Comité juridique. entendu; , 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMlER. - Daons les cas où la force ma
jeure, résultant d'une intelT!lption des oolIImunications, . 
empêche d'ob'tenir l'assentiment du propriétaire d'un 
'film cinématographique français, ou celui des ayantS· 
droit de ce propriétaire, la distribution de ce film hors 
du territoire pqur lequel elle a été concédée pourra 
être autorisée par le Commissaire à l'Information. 

ART. 2. Les demandes d'autorisation serollt!' 
adressées au Commissaire à l'Information. EUes men-, 
tionneront le nom de la firme de production, le nom du' 
propriétaire et, 90n domicile, ou ceux des ayants droit ,: 
du propriétaire, le titre de ce film, le nom et le domi-,' 
cile du détenteur actuel' du film et les territoires pour' 
lesquels l'autorisation est demandée. Elles' seront, 
accompagnées, si la demande émane du détenteur 
actuel du film, d'une copie certifiée conforme du 
contrat de distribUtion qui lie le dem~ndeur au proprié-. 
taire. 
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